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FICHE  

Tests TROD antigéniques 
 

Protocole d’organisation des Tests Rapides d’Orientation Diagnostique  

TROD antigénique du SARS-CoV2 

 

 

Lieu de dépistage tests TROD antigéniques 

 

- Cabinet médical ou infirmier ou pharmacie ou laboratoire de biologie médicale 

- Si autre lieu après déclaration à l’ARS pour autorisation préfectorale (Salle municipale) 

 

 

Organisation du lieu  

 

- Salle d’attente et/ou salle d’accueil 

- Salle de prélèvement avec un point d’eau 

- Au moins deux professionnels (1 administratif + 1 préleveur) 

 

Organisation des prélèvements  

 

- Dans la zone d’accueil – salle d’attente 

o Informer la personne à prélever sur ses droits : recueillir son consentement libre et éclairé,  

o Vérifier les critères d’inclusion 

o Remplir le formulaire d’enregistrement 

o Attribuer un n° individuel 

 

- Dans la zone de prélèvement  

o Equipement de protection : masque FFP2, visière ou lunettes de protection, charlotte, 

gants, sur-blouse, 

o Chronomètre ou minuteur 

o Préparation et réalisation du test  

o En vidéo :   https://www.globalpointofcare.abbott/fr/product-details/panbio-covid-19-ag-

antigen-test.html?wvideo=itnrnrblp2 

 

 

 

https://www.globalpointofcare.abbott/fr/product-details/panbio-covid-19-ag-antigen-test.html?wvideo=itnrnrblp2
https://www.globalpointofcare.abbott/fr/product-details/panbio-covid-19-ag-antigen-test.html?wvideo=itnrnrblp2
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- Rendu des résultats 

o Dans un espace confidentiel 

o Par messagerie sécurisée dans l’attente de la transmission sur le site SI-DEP de l’assurance 

maladie, à l’adresse suivante pour la région PACA : 

 sm.PACAC@cnam-sm.mssante.fr 

 Par téléphone : 09 74 75 76 78 de 8h30 à 17h30 tous les jours (dimanche compris)  

o Informations patients : 

 Nom et prénom 

 NIR – n° de sécurité sociale 

 Date de naissance 

 Date de prélèvement 

 Code postal du lieu de résidence 

 N° de téléphone portable  

 

Règles d’hygiène et de sécurité 

- EPI pour les professionnels 

- Lavage des mains / gel hydro alcoolique 

- Distance d’au moins 1 m entre chaque personne dans la salle d’attente 

- Port du masque obligatoire 

- Matériel de désinfection entre chaque patient 

- Poubelle DASRI + poubelle « déchets ménagers » 

 

  

mailto:sm.PACAC@cnam-sm.mssante.fr
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Charte entre les professionnels : 

Chaque professionnel s’engage à ne facturer que ses actes. 

Pour mémoire : 
Les boites de tests sont à vérifier suivant le mode d’emploi fourni à l’intérieur. 
Les infirmiers ne sont pas autorisés à intervenir dans un barnum, un drive devant une officine, ni à 
l’intérieur de l’officine. 
 
Lorsqu’un pharmacien et un autre professionnel habilité sont impliqués dans l’organisation des tests, les 
cotations prévues sont : 

- Réalisation du test PCR seul  
o IDEL : AMI 3.1 = 9.76 
o Kiné : AMK 4.8 = 10.32 

- Administratif + Rendu résultat patient + Envoi AM + DASRI 
o Pharmacien :  Code PMR TAG 2 = 16.20 HT 

 
Les tests sont fournis gratuitement par les pharmaciens (facturation à l’assurance maladie) aux IDEL et aux 
médecins sur présentation de leur carte CPS/ORDRE + carte Vitale 
Le nombre de tests, par jour et par professionnel : 

- 1 boite si le nombre de tests est = ou > 15 
- 2 boites si le nombre de test est < 15 

 
Les cotations pour la réalisation de l’intégralité de la démarche : 
Administration + prélèvement nasopharyngé + traçabilité + envoi des résultats + DASRI 

 Les Infirmières  
A domicile : AMI 9.5 
Au cabinet : AMI 8.3 
Dépistage collectif : AMI 6.1 

 Les médecins  
Au cabinet : C2 +/- MIS si participation recherche cas contact 
Au domicile :  V2 +/- MIS si participation recherche cas contact 

 Les pharmaciens  
Dans l’officine : 26.00 € 
 
Élimination des DASRI 
Lors de l’organisation en binôme pharmacien/autre préleveur, l’élimination des DASRI est assurée par les 
pharmaciens. Dans les autres cas, c’est le professionnel exerçant qui assure. 
 
Critères d’inclusion 
Sous réserve de la parution officielle des textes 
Tous les patients saufs :  

 Cas contact   
 Cluster   
 Pré opératoire 

Et pour Patient > 65 ans symptomatique : résultat négatif = RT-PCR pour confirmer  transmission du 
prélèvement au laboratoire d’analyses médicales. 



         

      
 

Page 4 sur 10 
 

 

Date …………………………………… 

Signature du professionnel ayant réalisé le test 
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Nom Prénom Nom de 
naissance 

Date de 
naissance 

N° NIR N° de Tél Identification PS Résultat du 
test 
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Réalisation du test  
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